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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2022_0547

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 09 septembre 2022 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 4

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
TECHER JACQUES

Absents :
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
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Séance du 9 septembre 2022
Délibération N°DCP2022_0547
Rapport /DM / N°109448

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ADHESION DE LA REGION REUNION AU COMITE REGIONAL D'ACCUEIL ET
D'ACTIONS POUR LES REUNIONNAIS EN MOBILITE (CNARM) AU TITRE DE

L'ANNEE 2022

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DAP 2021_0017 en date du 20 juillet 2021 relative à la désignation de représentants du
Conseil Régional dans divers organismes extérieurs,

Vu le budget de l’exercice 2022,

Vu le rapport n° DM / 109448 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
08 septembre 2022,

Considérant,

• l’étroitesse du tissu économique local,

• l’impérieuse nécessité d’accompagner les jeunes demandeurs d’emploi dans le cadre d’un projet de
formation et d’insertion professionnelle,

• la  participation de la  Région Réunion aux instances  délibérantes  du CNARM (Comité  National
d’Accueil et d’Actions pour les Réunionnais en Métropole)

• la participation active de la Région Réunion au développement des formations en mobilité,

• la nécessité d'accompagner l’insertion des Réunionnais et en particulier les jeunes dans le cadre de
leur projet de mobilité,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide à l’unanimité,

• d'approuver les statuts de l’association CNARM (ci-joints) ;

• d’approuver l’adhésion de la Région Réunion au CNARM ;

• d'approuver le règlement de la cotisation 2022 au CNARM à hauteur de 25 000,00 € ;
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• d'engager  une enveloppe d'un montant  de  25 000 €  sur l'Autorisation d'Engagement A134-0008
«Mesure accompagnement mobilité » du chapitre 932 du budget 2022 de la Région Réunion ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-2 du Budget 2022 de
la Région Réunion ; 

• d’autoriser  la   Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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